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Démarrer votre activité de CIF 
 

Vous remplissez les conditions pour devenir CIF et vous êtes décidés à 
vous lancer. Cela implique des coûts : 
 

Installation : 
Création de société 
Caution de bureau et achat de matériel 
Temps pour chercher et trouver les partenariats les plus performants 
…etc 
 

Fonctionnement : 
Temps de gestion 
Comptabilité 
Location de bureau 
Assurance RCP minimum 
…etc 
 

Pourquoi ne pas vous donner les meilleures chances de 
réussite et consacrer 100% de votre temps et de votre 
investissement à constituer et gérer votre portefeuille 
clients ? 
 

Pour cela vous pouvez rejoindre le réseau AvenirDéFi 
 

Avantages : 

• être immédiatement opérationnel sans avoir à gérer le temps 
de mise en place ni les risques financiers inhérents au 
démarrage d'une nouvelle activité, 

• bénéficier des meilleurs services en restant libre de votre 
engagement, 

• être accompagné par un coaching personnel, 

• toucher des commissions à très court terme, 

• vous êtes propriétaire de votre portefeuille client, 

• bref, avoir les avantages sans les inconvénients. 

Si vous cela vous intéresse, n'hésitez pas à me contacter. 

Pierre Marie Lamielle 


